














- L�s activités connexes à la pr�d�ct_ïon de ces films telles que prise de son, effets spéciaux,
develop�ement, montage, colonmetne, motion design ... exercées aussi pour le compte de tiers
pour le cinéma, le théâtre ou la télévision · 

- L'organisation au sens large d'évènement' pour entreprises et particuliers.

Ainsi que toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à 

• 

• 

• 

• 

La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce la 
prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateli�rs, 
se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ; 
�a prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités 
La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social 
ou à tout objet similaire ou connexe 
Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

ARTICLE 5- Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par décision 
collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une réunion de 
l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer l'associé unique, à 
l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du 
Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission 
de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

TITRE 11- APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS 

ATTACHES AUX ACTIONS 

ARTICLE 6 - Apports 

Au titre de la constitution de la Société, l'associé unique soussigné apporte à la Société la somme de 
1.000 euros. 

Ledit apport correspond à 1.000 actions d'un (1) euro, souscrites en totalité et entièrement libérées. 

La somme de 1.000 euros a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert au nom de la 
Société en formation ainsi que l'atteste le certificat du dépositaire établi par la Banque BRED MOZART 
ainsi que l'atteste un certificat de ladite banque en date du 7 avril 2022. 
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Les pertes, s'il en existe, sont supportées par l'associé unique ou par les associés jusqu'à concurrence 
du montant de leurs apports. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

TITRE VIII - FORMALITES 

ARTICLE 27 - Personnalité morale - Immatriculation au registre du Commerce et des Société 

Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés. 

En outre, pour faire publier la constitution de la présente Société conformément à la loi, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'une copie des présents statuts comme de toutes autres pièces qui pourraient 
être exigées. 

ARTICLE 28 - Actes souscrits au nom de la société en formation 

Monsieur Yann HAMON, associé unique, a établi un état des actes accomplis à ce jour pour le compte 

de la Société en formation avec l'indication pour chacun d'eux, des engagements qui en résulteront pour 
la Société. Cet état est annexé aux présents statuts. 

L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés entraînera de plein droit reprise 

par la Société desdits actes et engagements. 

ARTICLE 29- Frais 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la Société, portés au 
compte des Frais d'établissement et amortis sur les premiers exercices avant toute distribution de 
dividendes. 

Fait à PARIS 

Le 7 avril 2022 
En deux (2) exemplaires originaux 

Monsieur Yann HAMON 
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